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AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL 

 

Fonds stagiaires-enseignants 

Les erreurs signalées en lien avec l’allocation des fonds stagiaires-enseignants en 2023-

2024, ont été corrigées rapidement par la commission scolaire. 

POINTS PERMANENTS 

 

Mentorat 

Aucune mise à jour à souligner.  

 

Tâches 

Bien que je ne puisse confirmer que toutes les tâches aient été reçues, certaines 

avancées ont été réalisées par le directeur adjoint des ressources humaines qui a créé 

un dossier partagé, auquel le SEP a accès, qui facilitera le partage des tâches de façon 

efficace. 

AFFAIRES NOUVELLES  

 

Enseignantes et enseignants réguliers en éducation aux adultes 2024-2025 

Le calcul lié aux enseignantes et enseignants réguliers pour l’éducation aux adultes prévu 

à l’entente provinciale a généré deux postes réguliers pour l’année scolaire 2024-2025. 

Étant donné qu’une personne a été promue à un poste administratif, une autre personne 

a démissionné et une troisième personne est partie à la retraite, cinq enseignantes et 

enseignants ont obtenu un poste régulier cette année. La commission scolaire a choisi les 

spécialités suivantes pour l’attribution de ces postes E1 : Français (2 postes) et Intégration 

sociale (3 postes). 
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Programme en santé 

La commission scolaire a reçu une lettre du ministère précisant de strictes directives en 

lien avec la suspension de tout DEP lié au programme d’Assistance à la personne en 

établissement et à domicile à compter du 1er janvier 2025. Pour remplacer ce DEP, la 

directive est d’offrir seulement l’AEP en soutien aux services d’assistance en établissement 

de santé et de services sociaux. Mme Soldano nous a mentionné que nos enseignantes 

et enseignants seraient peu affectés par ce changement et que certains petits 

ajustements seraient apportés à leur horaire. Au centre PACC, la cohorte qui était censée 

commencer le DEP en assistance à la personne en établissement et à domicile entamera 

le programme dès le 16 décembre 2024. Au centre WICC, la cohorte du DEP qui était 

censée débuter en février sera convertie à l’AEP en soutien aux services d’assistance en 

établissement de santé et de services sociaux. 

 

 

Soumis par : Pasquale Machado  

 

 


